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4 LE CONTEUR VAUDOIS

ser des comptes et à tracer des plans. De Londe sait bien que
je suis un médiocre collaborateur et en a pris gaiement son

parti.
Louis Collas.

Où est le bonheur.
Je vois sur une pelouse une chèvre blanche,

qui n'a pour occupation que de tondre l'herbe
dans tout le cercle que lui permet d'atteindre la
corde qui l'attache à un piquet.

Sa corde est longue, et elle pourrait paître une
herbe grasse et verte pendant deux heures. Mais
elle commence toujours par tirer sur son lien et

manger à l'extrémité de sa corde, se mettant sur
les genoux, dont le poil est usé, pour atteindre
plus loin, attirant du bout de la langue des brins
d'herbe hors de sa portée, et faisant tant d'efforts,
que son collier l'étrangle et la fait tousser.

C'est précisément ce que nous faisons tous dans
la vie. Chacun de nous a son piquet, sa corde et
son cercle tracé. Presque toujours, au dedans du
cercle, il trouverait une pâture facile pour son

corps, pour son esprit et pour son cœur. Chaque
pelouse a au moins ses pâquerettes. Eh bien I

nous usons notre force, et quelques-uns usent
aussi leurs genoux, à atteindre ce qui est dehors.

Les esprits en Bavière sont actuellement agités

par une question des plus importantes.
Il s'agit de la couleur des pantalons que portent

les avoués. Les juges prétendent que les avoués

ne doivent plaider qu'en pantalon noir. La chambre
des avoués, à Munich, a décidé au contraire que le

pantalon noir et le frac noir ne sont pas obligatoires.

A l'audience du 28 octobre, M. Dominique Blab,
qui avait à plaider un procès au Landgericht de

Munich, s'était présenté en pantalon gris foncé.

— Monsieur l'avoué, lui dit aussitôt le président,
vous portez un pantalon gris au lieu d'un pantalon
noir ; usant du droit que me confère l'article 177
de la loi sur l'organisation judiciaire, je vous renvoie

de l'audience.

— Il est vrai, répliqua M. Blab, que l'article 177

confère ce droit au président ; mais comme mon

pantalon est gris foncé, je pense que le tribunal

pourra user d'indulgence, et je le prie de prendre
une décision en toute forme à ce sujet.

Le tribunal se retira dans la chambre du conseil

et sortit avec une déclaration d'incompétence.

Les journalistes français perdent rarement l'occasion

de mettre en scène le caractère gai, jovial et
souvent spirituel des Marseillais. Ils justifient ainsi

ce vieil adage : On ne prête qu'aux riches. Voici
une de leur nouvelle boutade :

Deux indigènes dela Cannebière devisent des Jules

Gérard, des Bombonnel et autres tueurs de

fauves.
— La chasse au lion s'écrie l'un d'eux, mais

c'est une plaisanterie

— Oh une plaisanterie
— Comme je te le dis, mon bon. Ainsi, moi,

quand je suis allé à Alger, hé je m'avise un matin

de sortir de la ville avec ma carabine ; je
n'avais pas fait quinze pas que j'aperçois deux grosses

oreilles qui dépassent un buisson... Pan I je tire
et je vais voir. C'était un lion que j'avais tué raide L-
Quinze pas plus loin, je vois une grosse queue qui
se balançait derrière un énorme palmier. Pan je
tire, je vais voir : c'était un autre lion en train
d'expirer. Ça allait bien, hé Quinze pas plus loin,
j'aperçois deux gros yeux brillants comme des phares

à travers une haie de cactus
—¦ Ah ne me dis pas que c'était un troisième

lion, s'écrie l'interlocuteur impatienté, ou je te f..lan-
que ma botte quelque part.

— Je me doutais de cela, mon bon aussi j'ai
tiré en l'air

Plusieurs solutions peuvent être données au
problème de notre précédent numéro; tels sont les
nombres 301, 721, etc. Aussi, dans le tirage au sort,
n'avons-nous pas fait de distinction entre les
divers nombres qui répondent à la question, quoique
le plus petit soit nécessairement celui qui a dû être
choisi par le maladroit qui a cassé les œufs. — La
prime est échue à M. John Viret, à Villars-Men-
draz.

* *
Autres questions : Un limaçon veut gravir un

mur qui a dix pieds de haut. Il monte 3 pieds pendant

le jour et redescend un pied pendant la nuit.
Combien de jours lui faudra-t-il pour arriver au
but?...

*
* *

Un marchand achète 1 tonneau de vin à raison
de 78 centimes le litre. En route, il se fait un
déchet de 46 litres. Pour rentrer dans ses fonds, il
est obligé de le vendre 6 centimes de plus le litre.
Quelle est la contenance du tonneau

Prime : Une belle vue photographique.

Les billets du premier concert de M. Rubinstein ont été si

rapidements enlevés, que pour satisfaire au désir de ses

nombreux admirateurs, il nous donnera un second concert mercredi

8 décembre, à 8 heures du soir.

Théâtre. Demain 5 décembre, à 7 '/s h-— La joie de la
maison, jolie comédie en 3 actes, suivie de l'opéra comique

toujours à la mode, toujours couru, et dont la musique
entraînante ne lasse jamais : La fille de Madame Angot.

Nous informons les souscripteurs à la seconde
édition du voyage de Favey et Grognuz que cette
brochure est sous presse et qu'elle leur sera
envoyée très prochainement. — Les souscriptions
seront encore reçues jusqu'au 20 courant. Prix :

1 franc pour les souscripteurs, au lieu de fr. 1 25

en librairie.

COSTUMES ET TRAVESTISSEMENTS

Entreprise pour théâtres, cortèges historiques
et tableaux vivants.

Vente de galons or et argent et ornements pour
costumes.

Chez M. REGAMEY, 33, rue de Bourg, 33.
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